
 

CONSIGNES GENERALES DE VENTE BOUEE PEI 

OBJET 

Les présentes CGV ont pour objet d’encadrer les prestations de service offertes par BOUEE PEI à ses clients, à savoir : 

- La descente en bouée de rivière (river tubing), 

- L’option vidéo, 

- Toute autre activité ponctuelle offerte par BOUEE PEI. 

Les activités proposées par des partenaires externes sur le site internet de BOUEE PEI ne sont pas l’objet des présentes. 

Chaque prestataire externe est responsable de ses activités et fixe ses propres conditions. 

CONDITIONS PARTICULIÈRES D’ACCÈS 

Nos activités sont ouvertes à tous les participants, dans les limites suivantes : 

- L’âge minimum est de 13 ans ; 

- Les mineurs doivent être accompagnés d’une personne majeure. Les mineurs accompagnés d’un majeur hors 
responsable légal doivent fournir une attestation d’autorisation signée par un responsable légal ; 

- Le poids minimal est de 40kg ; 

- Le poids maximal est de 100kg ; 

- Savoir nager 50m 

CONTRE INDICATIONS 

Toute personne souffrant d’une pathologie plus ou moins sérieuse, et toute personne ayant subi une hospitalisation 
récente, est également invitée à consulter un médecin avant toute pratique. 

Pour les femmes enceintes, la pratique n’est pas autorisée. 

RÉSERVATION 

Une descente en bouée est considérée comme réservée dès la validation par nos soins par sms, mail, réseaux sociaux ou 
site internet. Elle entraîne une obligation de paiement.  

La réservation vaut acceptation des présentes CGV dans leur intégralité. 

PRIX 

Les prix sont exprimés unitairement : 

1 – 4 personnes : 60 € 

5 – 10 personnes : 55 € 

Option vidéo : 20 € 



BOUEE PEI se réserve le droit de modifier ses prix à tout moment et sans préavis. 

PAIEMENT 

Le paiement peut être réalisé par carte bancaire ou par virement bancaire. Il doit intervenir avant la prestation par l’achat 
d’un ticket sur boueepei.com. 

Pour le paiement par carte bancaire, le paiement doit intervenir avant la prestation par l’achat d’un ticket sur boueepei.com. 

Pour le paiement par virement bancaire, le paiement ne sera réputé réalisé qu’à compter de l’encaissement effectif  sur le 
compte de BOUEE PEI, ou sur présentation d’une preuve de l’opération. 

ANNULATION 

Une non présentation le jour de la descente en bouée ne constitue pas une annulation et n’entraîne aucun remboursement 
de la part de BOUEE PEI. 

Hors cas de force majeure, aucune annulation n’est possible moins de deux jours avant la descente en bouée, sauf  dans 
l’un de ces 2 cas (sous présentation d’un justificatif) : 

- Décès (certificat de décès) 

- Raison médicale (certificat médical) 

Pour toute annulation intervenant dans les 7 jours précédant la descente en bouée (et jusqu’à 2 jours avant), une retenue 
d’un montant de 50% de la commande sera effectuée, au titre de frais. 

Pour toute annulation intervenant avant les 7 jours précédant la descente en bouée, une retenue d’un montant de 1% de la 
commande + 0,30€ sera effectuée correspondant aux frais de gestion du site de réservation. 

Si BOUEE PEI se trouve dans l’obligation d’annuler votre prestation pour quelque motif  que ce soit, hors cas de force 
majeure (causes météorologiques principalement, mais non exclusivement), vous serez intégralement remboursé, sans 
pouvoir toutefois prétendre à quelconque indemnité supplémentaire. 

En cas de conditions météorologiques défavorables, BOUEE PEI se réserve le droit de reporter les prestations à une date 
ultérieure, sans qu’une indemnité quelconque ne soit due. 

La nouvelle date de descente en bouée sera choisie conjointement. Seuls les cas de départ définitif  du département 
intervenant avant une date proposée par BOUEE PEI seront susceptibles d’entraîner un remboursement de la prestation, 
sans possibilité de prétendre à une quelconque indemnité supplémentaire. 

MODIFICATION 

Une non présentation le jour du saut ne constitue pas une modification et n’entraîne à fortiori aucun remboursement de la 
part de BOUEE PEI. 

Hors cas de force majeure, aucune modification n’est possible moins de deux jours avant le saut. 

Pour toute modification intervenant dans les 7 jours précédant la descente en bouée (et jusqu’à 2 jours avant), une retenue 
d’un montant de 50% de la commande sera effectuée, au titre de frais. 

Pour toute modification intervenant avant les 7 jours précédant la descente en bouée, une retenue d’un montant de 1% de 
la commande + 0,30€ sera effectuée correspondant aux frais de gestions du site de réservation. 

DROIT À L’IMAGE 

J'autorise Bouée Péi à me photographier et/ou me filmer, 

À : Rivière de Langevin ou Bras de la Plaine, 974 La Réunion 



Et à utiliser mon image ; 

En conséquence de quoi et conformément aux dispositions relatives au droit à l’image, j’autorise Bouée Péi à fixer, 
reproduire et communiquer au public les photographies prises dans le cadre de la présente. 

Les photographies et/ou vidéos pourront être exploitées et utilisées directement par Bouée Péi, sous toutes formes et tous 
supports connus et inconnus à ce jour, dans le monde entier, sans limitation de durée, intégralement ou par extraits et 
notamment: 

- Presse, 

- Livre, 

- Carte postale, 

- Exposition, 

- Publicité, 

- Projection publique, 

- Concours, 

- Autre : 

 
Le bénéficiaire de l’autorisation s’interdit expressément de procéder à une exploitation des photographies susceptible de 
porter atteinte à la vie privée ou à la réputation, et d’utiliser les photographies et/ou vidéos de la présente, dans tous 
supports à caractère pornographique, raciste, xénophobe ou toute autre exploitation préjudiciable. 

Je me reconnais être entièrement rempli de mes droits et je ne pourrai prétendre à aucune rémunération pour l’exploitation 
des droits visés aux présentes. 

Je garantis que je ne suis pas lié par un contrat exclusif  relatif  à l’utilisation de mon image ou de mon nom. 

Pour tout litige né de l’interprétation ou de l’exécution des présentes, il est fait attribution expresse de juridiction aux 
tribunaux français. 

DROIT APPLICABLE 

Tout litige né de l’interprétation des présentes, de leur validité, ou de leur exécution, est régi par le droit français. 


